
Organisme de formation Adresse CP Commune Coordonnées

ARFATSEMA
Résidence F. Béguier-
UCJG-YMCA 1 rue de 

Charny 
69100 VILLEURBANNE

Contact BEN MABROUK Nabila 
04 78 03 17 11 

arfatsema.direction@orange.fr

CEMEA 3 cours St André 38800
 LE PONT DE 

CLAIX

Contact GUILLARD Marilyne
04 76 26 85 40

direction@cemearhonealpes.org

CREPS de Vichy
2 route de Charmeil BP 

40013
03321

BELLERIVE SUR 
ALLIER cédex 

Contact MOREL Alexandre 
04 70 59 52 95 

direction@creps-vichy.sports.gouv.fr
 https://www.creps-vichy.sports.gouv.fr/

Fédération Française de Cyclisme - 
Institut National de Formation du 

cyclisme

1 rue Laurent Fignon CS 
40100 – Montigny-Le-

Bretonneux
78069

 SAINT QUENTIN-
EN-YVELINES 

Contact PARET Yves 
01 81 88 09 72 
y.paret@ffc.fr 

www.ffc.fr

Fédération Française de Hockey sur 
Glace - Institut National de Formation

INF FFHG33 avenue de la 
plaine des sports

95800
 CERGY SAINT 
CHRISTOPHE

Contact VETTRAINO Jacques
06 22 23 01 08

 j.vettraino@ffhg.eu

FEDERATION FRANCAISE DE SAVATE 
BOXE FRANCAISE ET DISCIPLINES 

ASSOCIEES

49 rue du Faubourg 
Poissonnière

75009 PARIS 
Contact SEBASTIAO Victor 

0632632709
victor.sebastiao@ffsavate.com 

LIGUE AUVERGNE-RHONE-ALPES DE 
TENNIS / CENTRE DE FORMATION AUX 

METIERS DU TENNIS
30 rue Lionel Terray 69500 BRON 

Contact MORETTON Gilles 
04 72 00 36 75 

formation.auvergnerhonealpes@fft.fr

DESJEPS Mention Savate Boxe française et disciplines associées

DESJEPS Mention Tennis

DESJEPS Mention Hockey-sur-Glace

DESJEPS Mention Cyclisme

DESJEPS Mention Aviron et disciplines associées

 Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports

DIPLOME D’ETAT SUPERIEUR DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE 
ET DU SPORT (NIVEAU VI)

Le titulaire du DESJEPS est un directeur de structure, un chef de projet ou un entraineur de haut niveau. Il peut diriger un service 
ou une structure, un club sportif, une base de plein air, une MJC, un centre socio-culturel… Il peut également entraîner 

individuellement un athlète ou une équipe. 
Le DEJEPS est délivré soit dans la spécialité "animation socio-éducative ou culturelle", soit dans la spécialité "performance 

sportive". 
Conditions d’accès :

* Satisfaire aux exigences préalables (tests ou entretiens)
* Attestation recensement ou de participation à la Journée Défense Citoyenneté pour les moins de 25 ans

* Pour la filière sportive, être titulaire du PSC1 (Prévention et Secours Civique) et d'un certificat médical de non contre-indication à 
la pratique et à l'encadrement de l'activité

Grille de lecture du tableau

Spécialité Performance sportive

Spécialité Animation socio-éducative ou culturelle

DESJEPS Mention Direction de Structure et de Projets
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